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Nous fêterons les Mamans le 24 mai

MERES, GRAND-MERES, ARRIERES GRAND-MERES,… vous êtes toutes 

concernées !!

Rendez-vous à la salle communale pour partager un moment convivial à 

l’occasion de la fête des mères, le vendredi 24 mai 2013 à 18 heures.

Comme l’an passé, à l’issu d’un verre de l’amitié, Monsieur le Maire et ses 

conseillers vous offriront une rose.

ATTENTION, seules les Mamans sont invitées, les papas ne sont pas conviés 

à l’évènement, ils gardent les enfants !

Fermeture de la mairie pour le pont de l’Ascension

La mairie sera exceptionnellement fermée du 8 au 10 mai 2013 inclus en 

raison du 8 mai et du pont de l’Ascension. 

dernière minute

Mairie - 94, route de Pont-Notre-Dame - 74380 Arthaz Pont-Notre-Dame
Tél. : 04 50 36 01 78 - Fax : 04 50 36 05 11 - Mail : mairie@arthazpnd.fr



Préparer l’avenir

Le budget 2013 adopté par le Conseil 
municipal traduit l’application de 
notre plan de mandature. Nous 
avions indiqué dès 2008 que nous 
devions engager de nombreux 
investissements lourds sur notre 
commune afin de répondre aux 
enjeux de demain. 

Nous nous voulons résolument ambitieux mais 
également raisonnés.
Ambitieux d’abord, notre budget investissement se 
montera à 2  736  100,46 €. Ce montant qui sera utilisé 
sur plusieurs exercices budgétaires démontre notre 
volonté d’investir pour l’avenir de notre commune.
Ainsi, nous débuterons sur 2013 un aménagement 
complet de notre centre village avec une réflexion 
complète sur les abords de la future maison 
intergénérationnelle, sur l’entrée des bâtiments 
scolaires ainsi que sur la nouvelle mairie. 
A terme, nous souhaitons véritablement sécuriser et 
différencier les entrées des pôles école et mairie. À ce 
titre, le bâtiment de la mairie actuelle deviendra un 
bâtiment scolaire. La salle consulaire ainsi que l’accueil 
seront transformés en deux salles de classe. Avec un 
effectif scolaire croissant d’année en année, nous 
devons plus que jamais aménager notre centre-bourg 
pour absorber l’augmentation du trafic et sécuriser 
nos enfants.
En lien direct avec les aménagements du centre village, 
la rénovation de l’ancienne école (bâtiment Jules Ferry) 
en mairie commencera également sur l’année 2013. 
Ce projet estimé à 1  600  000  € HT vous offrira une 
meilleure qualité de service avec des espaces conçus  
pour un meilleur accueil. Suite au processus d’appel 
d’offre, nous avons choisi le cabinet d’Architecte Nelly 
Guyot pour un coût de 170  725  € et un planning 
prévisionnel de réalisation de 24 mois. 
Outre ces projets déjà engagés, il nous faut continuer 
dans la sécurisation des voiries, l’enfouissement des 
lignes, les aménagements pour la mobilité douce et 
l’embellissement du village. Nous avons ainsi mandaté 
le cabinet Geoprocess pour la réalisation d’une étude 
sur l’entrée de la commune entre la sortie de Vétraz-
Monthoux et le rond-point.
Malgré les diverses réalisations effectuées et celles à 
venir chiffrées en millions d’euros, nous avons une 
politique raisonnée. Conformément à nos engagements 
et ce depuis 5 ans, nous n’avons pas augmenté les 
parts communales sur les trois taxes. Ainsi, le taux 
d’imposition 2013 restera à 7,89  % pour la Taxe 
d’Habitation, 10,04  % pour la Taxe Foncière (Bâti) et 
49,39  % pour Taxe Foncière (non bâti). Il est à noter 
que la part de vos impôts locaux par habitant est la plus 
faible de nos dix communes voisines (source  :  www.
proxiti.info)
Suite à notre adhésion au syndicat des Eaux des 
Rocailles et de Bellecombe et conformément à nos 
négociations, le secteur de la Chapelle bénéficiera de 
la première tranche de rénovation du réseau d’eau 
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à hauteur de 250  000  € HT. Cette première tranche 
sera mutualisée avec la troisième tranche du réseau 
d’assainissement de la Chapelle qui est estimée à 
248  000  € HT. 
Ainsi, avec la future réalisation par le département 
du «  tourne à gauche  » route de Loëx, ce sont près de 
808  000  € HT qui seront engagés en 2013 sur ce secteur.
Concernant la réforme des rythmes scolaires et 
suite à de nombreuses discussions avec le corps 
professoral, les élus, les délégués de parents d’élèves 
et les responsables associatifs, nous avons décidé 
de demander le report de l’application en 2014. En 
effet, le changement de rythme scolaire voulu par 
le gouvernement arrive trop rapidement pour une 
application en 2013. De plus, ce changement aura un 
bon nombre d’impacts pour les associations qui ont 
des activités le mercredi matin, pour les collectivités et 
pour l’organisation des parents.
Il nous faut prendre le temps d’établir un projet 
pédagogique sérieux et pas uniquement faire de la 
garderie. Ainsi sur l’année 2013, en concertation avec 
les différents acteurs, nous établirons les nouveaux 
horaires scolaires ainsi que les activités qui seront 
proposées.
Vous le voyez, chers habitants, les dossiers pour 2013 
ne manquent pas, et nous restons à votre écoute, pour 
construire ensemble notre village. 

Centre Intergénérationnel - Projet : 
• 18 logements aidés – 9 logements en accession à la 
propriété Norme BBC – 1ère tranche
• 350 m2 de surface destinés à la micro-crèche et aux 
professions libérales
• aménagement d’une placette et doublement des 
places de parking
Le projet de centre intergénérationnel, projet tant 
attendu et devenu presque indispensable, prend 
encore un peu de retard. En effet, après deux ans pour 
acquérir les terrains, après avoir changé de promoteur, 
nous avons maintenant des recours sur le permis de 
construire de la part d’un riverain qui n’habite pas sur 
Arthaz PND…
Un premier recours a été déposé contre le permis 
ayant été accordé le 5 janvier 2012. Ce recours n’a 
plus d’objet car le permis a été retiré.
Un deuxième permis de construire a été accordé  pour 
le compte de la SARL Le bois Credo le 11 mai 2012. 
Un nouveau recours a été déposé mais en dehors du 
délai de 2 mois, ainsi ce recours n’est juridiquement 
pas recevable. Cependant, et avant d’engager des frais 
pour la commune et le promoteur, nous allons attendre 
les jugements du tribunal administratif de Grenoble 
qui devrait intervenir durant le mois d’avril. Pendant 
ce temps-là, les bâtiments de l’ancienne menuiserie 
seront rasés mais aucun travail de fondation ne sera 
effectué. La démolition aurait déjà eu être faite si nous 
n’avions pas eu ces intempéries.
Avec les nouveaux délais, nous estimons que les 
travaux devraient se terminer au plus tard le 30 
septembre 2014.

Votre maire, Cyril Pellevat
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Télévision Numérique
Pour faire suite à nos différentes demandes, 
l’opérateur historique Orange a ouvert le dégroupage  
sur la commune. La TV d’Orange par ADSL va 
arriver à ARTHAZ (environ 95  % de la commune). 
Pour les personnes qui n’auraient pas internet 20 
mégas, il sera toujours possible d’installer une 
parabole pour réceptionner l’internet haut débit 
et la TV numérique. Pour en savoir plus ou en 
bénéficier, contacter votre opérateur. 

OFFRE D’EMPLOI 
 

La Mairie d’Arthaz Pont Notre Dame 
Recrute 

Pour les mois 
de juillet et août 2013 

 
 

4 étudiants au service espaces verts 
 

 
 
Ø Pour les périodes suivantes : 
 

- Du 8 au 19 juillet 2013  
- Du 22 juillet au 3 août 2013  
- Du 5 au 16 Août 2013 
- Du 19 au 30 Août 2013  

  
Ø Conditions d’embauche : 

 
- avoir entre 16 ans révolus et 18 ans, 
- être domicilié sur la commune, 
- être lycéen ou étudiant. 

 
Les personnes intéressées devront se présenter en Mairie munies d’une pièce 
d’identité avant le 24 mai 2013.  
Le tirage au sort des candidatures aura lieu lors du conseil municipal de juin 2013. 
 

Offre d’Emploi

Taux d’Imposition
Pas de hausse d’impôts locaux pour 2013. 

Lors du conseil municipal de mars, la municipalité 
a décidé de ne pas augmenter les taux d’imposition 
de l’année 2013 pour les taxes directes locales. En 
conséquence, les taux restent inchangés depuis 
2008, à savoir :

- 7,89  % pour la taxe d’habitation,

- 10,04  % pour la taxe foncière,

- 49,39  % pour la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties.

Horaires de la période estivale
Durant la période estivale, la Mairie et l’Agence postale resteront ouvertes aux jours et heures habituels soit :

Pour la Mairie :

Lundi, jeudi : 14 h à 17h
Mercredi : 9h à 12h
Mardi, vendredi : 14h à 19h

Pour l’agence postale :

Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h30 à 12h
Samedi : 9h à 12h
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Vœux du Maire
5 janvier 2013
La cérémonie des vœux du maire s’est déroulée 
le samedi 5 janvier dernier. Devant une foule 
d’Arthaziens et d’élus toujours aussi importante, le 
maire, Cyril Pellevat, a pu faire un état des lieux de 
la vie de la commune, parlant des grands projets 
comme des petites évolutions, avec pour grands axes 
l’évolution démographique, l’équipement collectif, 
la protection du patrimoine, le dynamisme agricole 
et le développement de l’activité commerciale et 
artisanale. Deux dossiers ont plus particulièrement 
été évoqués, à savoir les carrières et la gestion de 
l’eau.

A la suite de ce discours, ce sont cette année encore 
plusieurs bénévoles du monde associatif qui ont été 
honorés : Christiane Desbiolles et Jean Mérandon 
pour Familles Rurales, Marie-Thérèse Collinet pour 
le Tennis Club, et Rosine Gillard pour le Sou des 
Ecoles. Chacun s’est vu remettre la médaille de la 
commune.

Plusieurs pompiers ont également reçu de nouveaux 
galons, preuve s’il en est du dynamisme de notre 

centre de secours.

Mais que serait une cérémonie des vœux sans 
l’indispensable verre de l’amitié, qui permet à de 
nombreuses personnes de se voir et d’échanger. 
L’heure tardive des derniers départs est une preuve 
de l’importance de ce rendez-vous pour l’ensemble 
des Arthaziens, qu’ils soient élus ou non.

Rendez-vous l’année prochaine !
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Atelier Chocolat
Lundi 25 mars, le papa et la maman de Louis sont venus à l’école pour nous apprendre à faire des lapins en 
chocolat.
Quand nous sommes arrivés dans la cuisine le chocolat était déjà fondu. Quand il n’était plus assez liquide, 
Olivier le faisait fondre avec un sèche-cheveux.
Nous avons commencé par nettoyer les moules avec du coton (« le cotonnage »).
Puis nous avons versé le chocolat dans des moules en formes de lapins, poissons ou coquillage. Pour cela, 
nous avons utilisé une louche et une poche. 
Nous avons mis les chocolats à refroidir sur le bord de la fenêtre. Quand ils ont été bien durs, Christine a 
poussé avec ses pouces pour les démouler.
Olivier a fait fondre le bord des lapins sur une plaque chaude puis il a collé les deux moitiés 
ensemble.
Pour finir on les a mangés!!! Ils étaient délicieux...

Les classes maternelles PS/MS/GS

Atelier Terre
Vendredi 8 février, Cécile 
Rebecchi est venue dans 
notre classe pour nous faire 
découvrir la technique du 
modelage. Nous avons modelé 
un ours comme celui qui 
craque la moufle rouge dans 
l’histoire du conte russe lu en 
classe. 

Nous avons utilisé les 
techniques de la boule (le 
corps, la tête, les oreilles) et du 
colombin (les pattes). Certains 
ours ont une petite souris 
sur le bras pour leur tenir 
compagnie.

La classe maternelle des 
Petits-Moyens

“ Quelques paroles d’enfants ”
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Les classes des «  Petite Section  » et «  Grande Section  »
font du sport

Nous faisons du sport dans la salle de motricité qui 
se trouve au bout du couloir de la Maternelle.

Une fois , nous sommes allés au stade de foot pour 
faire un cross avec l’école de Nangy. Nous avons 
gagné la coupe parce que nous avions le plus grand 
nombre de gagnants. Pour s’entraîner pour le cross, 
nous courions dans la cour de récréation.

Je me souviens quand nous avions utilisé la 
structure verte pour faire des ateliers. 

Je me souviens quand nous avons fait des parcours  : 
nous avions inventé un parcours. 

Avec la maîtresse Stéphanie, nous avons joué à 
«  Quelle heure est-il le loup ? » : Quand le loup dit 
« Minuit », il faut aller vite dans la bergerie.

En ce moment, nous faisons « la passe à cinq  »  : 
nous devons faire des passes jusqu’à 5.

La classe des GS

Remarques faites par les Petites Sections : 

Louisa, Antoine, Anaïs, Nohlan,

Lalie, Noa, Tanguy :

« Quand nous faisons du sport avec la maîtresse :
 On joue au ballon,
 On court,
 On marche sur les tapis,
 On fait une maison avec des traits,
 On joue au loup,
 On monte sur la structure verte. »

Quand nous sommes allés à la piscine… 
Nous étions à la piscine de Bonneville. 

Dans les vestiaires, nous mettions nos maillots de bain et nos bonnets de bain.

Nous avons mis la tête sous l’eau et nagé sous l’eau.

Nous sommes descendus le long de la perche comme un pompier.

Nous avons ramassé des objets sous l’eau.

Nous avons sauté dans le grand bassin et nous sommes passés dans la cage.

Nous nous mettions sur une frite pour nager.

Nous avons passé sur la petite passerelle.

Nous avons longé le mur puis il y avait une grosse planche et nous mettions les mains dans les trous 
pour se tenir.

Dans le petit bassin : nous nous sommes mis en boule, nous sommes passés dans un cerceau qui était 
sous l’eau, nous avons fait le crocodile et le dauphin.

Nous faisions des parcours.

Nous avons joué au jeu du pêcheur.

Dans le petit bassin, on s’amusait dans l’eau. On s’éclaboussait.

Nous avons fait l’étoile de mer.

Les élèves de la classe de GS d’Arthaz
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Sou des Ecoles 
Veillée de Noël
14 décembre 2012
Soirée festive et chaleureuse à la salle 
communale le deuxième vendredi de 
décembre avec la veillée de Noël du Sou 
des écoles. L’association des parents 
d’élèves a innové cette année avec la 
venue d’une conteuse pour le plus grand 
plaisir des enfants.

La soirée a débuté par les chants des élèves et de 
leurs maîtresses, un joli moment de rassemblement 
de la petite section au CM2.

Puis une collation était proposée : soupe de Noël, 
pain de campagne et fromage ou petite restauration 
au bar.

Grâce à Immaculée la conteuse, les enfants ont pu 
voyager dans un monde merveilleux et magique. 

vie des associations

Sou des Ecoles - Concours de belote du 17 février
Après-midi dominicale conviviale avec le traditionnel concours de belote organisé par le Sou des écoles. 
Quarante-huit doublettes se sont affrontées. Les heureux gagnants ont remporté un menu découverte pour 
2 personnes au restaurant «  Le pré d’Antoine ».
Les autres participants ne sont pas repartis les mains vides mais avec un reblochon et une bouteille de vin. 
La soupe à l’oignon offerte par le Sou fut très appréciée.

Sou des Ecoles - Bourse aux vêtements du 30 mars
C’est avec un temps automnal que la bourse aux 
vêtements de Printemps/Eté a eu lieu le samedi 
30 mars en matinée à la salle communale. Encore 
un succès !!!! Une soixantaine d’exposants avaient 
déposé leurs affaires de bonne qualité et à prix fort 
attractifs la veille. 

Dès l’ouverture, de nombreux clients habitués ou 
novices ont afflué tout au long de la matinée. Tous 
ont pu trouver leur bonheur en chinant dans les 
allées de la grande salle. Il y avait tout ce qu’il faut 
pour remplir la garde-robe d’été des enfants sans 
se ruiner.

Prochaine bourse courant octobre.

Le père-noël a fait une apparition et a apporté des 
papillotes. Les retardataires ont pu lui remettre 
leur lettre.

Une tombola était aussi organisée, les plus chanceux 
ont remporté une visite de la maison du père-noël ; 
les autres sont repartis avec du chocolat.

Ce fut un moment convivial à partager en famille 
ou entre amis.
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Familles Rurales - Repas des Aînés
Toutes les personnes de 67 ans et plus, habitants sur la commune d’Arthaz-PND, sont invitées chaque année 
avec leur conjoint, à venir partager un agréable moment autour d’un bon repas dans la salle communale de 
notre commune. 

Cette année, le traditionnellement nommé « repas des anciens » a eu lieu le dimanche 17 mars 2013 sur 
le thème de l’Italie. Fiat 500, Vespa, costumes vénitiens, musiques et bien entendu gastronomie italienne 
étaient au rendez-vous.

Les invités ont largement contribué à la bonne ambiance de la journée. Après plusieurs animations et en fin 
de repas, Mme Passerat, notre doyenne, M. Morel et M. Vogel nous ont régalés avec leurs histoires drôles, 
poétiques et parfois coquines. Le président de Familles Rurales et M. le Maire ont, comme chaque année, 
honoré nos doyens, M. Ernest Berthet et Mme Passerat. Mme Isabelle Murris, membre et Présidente de 
Familles Rurales pendant de nombreuses années, s’est ensuite vu remettre un cadeau en remerciements de 
son dévouement et de son implication. 

Tous étaient ravis de cet après-midi. Ils reviendront l’année prochaine !

L’équipe de Famille Rurales d’Arthaz-PND est heureuse de pouvoir organiser cet évènement avec le précieux 
soutien de la municipalité. Les personnes présentes et ayant répondu à l’invitation ont reçu en fin d’après-
midi un cadeau offert par la municipalité.

vie des associations
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Arthaz Tennis Club
Arthaz Tennis Club a repris la saison sportive le 
18 mars 2013. Elle s’ annonce riche en activités et 
événements.

Le club comprend 121 membres dont 80 jeunes 
inscrits à l’ école de tennis. Marie-Thérèse Collinet 
et Sylvie Fivet animent le mini tennis.

Deux professeurs - M. Grolee et M. Bachelet 
(diplômés d’Etat) assurent les entraînements de 
l’école de tennis et la catégorie adulte.

Cette année, 36 joueurs évoluent en compétition 
en formant deux équipes hommes et deux équipes 
femmes aux Championnats Départementaux par 
équipes pour la saison printemps/automne et 
plusieurs équipes jeunes courant mai 2013.

Le 17 avril 2013, l’Association organise pour les 
jeunes et les membres une journée à Monaco pour 
assister au tournoi Monte Carlo Rolex Masters qui 
a pour but de faire découvrir pour les uns le tennis 
professionnel, et pour les autres de voir jouer leurs 
idoles.

Le 24 mai, c’est le coup d’envoi du Tournoi Officiel 
du club. La finale aura lieu le dimanche 9 juin.

Une grande première cette année - Les 24 H TENNIS 
seront lancées le samedi 29 juin dès 14h jusqu’au 
dimanche 30 juin à 14h.

Arthésia Danse

Pour notre troisième année d’existence, nous 
sommes très heureux de compter encore davantage 
d’adhérents.

Une seule chose n’a jamais changé depuis notre 
création,  notre enthousiasme et le plaisir de 
danser. Nous cherchons avant tout à passer de 
très bons moments ensemble tout en s’initiant à 
la Salsa cubaine, la Rueda et des danses en ligne 
telles que le Madison, le Kuduro ou encore le Tcha 
Tcha…

Cet été, encore de nombreux stages seront proposés 
aux jeunes et aux adultes par un professeur 
diplômé.

Le loto organisé par l’Association aura lieu le samedi 
5 octobre 2013 .

Et un tournoi Ecole de tennis interne clôturera la 
saison fin octobre.

Cette vie du club dynamique et conviviale est aussi 
possible grâce à Martine et Jean-Louis Guimet. 
Les adhérents apprécient le cadre exceptionnel et 
verdoyant et l’ambiance familiale qu’ils y trouvent.

A vos raquettes..........

La danse est avant tout un loisir synonyme de 
détente, de partage et de bonne humeur, qui nous 
permet de lier des amitiés ou faire connaissance 
avec d’autres personnes partageant les mêmes 
passions.

Comme les deux années précédentes,  les danseurs 
feront une démonstration  de leurs talents lors 
de notre soirée de fin d’année qui se déroulera le 
15  juin  2013 à la salle communale d’Arthaz. 

Nous vous accueillerons avec grand plaisir et 
beaucoup d’énergie pour clôturer en beauté cette 
troisième saison. N’hésitez pas à venir nombreux 
les applaudir !!  

Pour davantage de renseignements, vous pouvez 
nous contacter par téléphone, par le site internet 
ou passer un soir aux heures de cours. Et bientôt 
sur Facebook…

Nathalie Ramos, présidente
04 50 95 24 45 ou 06 89 78 81 42
Email : lesamisdeladanse74@free.fr

Site internet : celui de la Mairie d’Arthaz Pont 
Notre dame ou arthesia-danse
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Arthaz Entraide - 16ème Salon de la Moto Ancienne
23 et 24 mars 

Ce week-end, plus de 1600 amateurs de vieilles 
mécaniques ont bravé le mauvais temps pour venir 
admirer à la salle communale les rares et superbes 
véhicules (motos, scooters, side-cars et autres), 
dénichés par nos mousquetaires de la moto  : 
Christian, Gilbert, Stéphane et Pierre.

Dès l’entrée un atelier des années 50 de motos 
TERROT était reconstitué et a rappelé bien des 
souvenirs aux plus anciens.

Pour les plus jeunes, des motos de Compétition 
rutilantes, prêtes à repartir étaient réunies sur la 
scène.

Les scooters (Vespa, Lambretta, Rumi…) ont 
également connu un grand succès et suscité de la 
nostalgie chez les «  jeunes playboys  » des années 
1950-60.

A l’extérieur, les collectionneurs ont pu, tout en 
dégustant frites, diots ou crèpes, trouver la pièce 
rare manquante, de la documentation, de l’outillage 
et des conseils auprès des marchands.

Des engins d’occasion étaient également proposés 
à la vente.

Dimanche midi, le traditionnel jambon à la broche 
a été apprécié par plus de 170 gourmets (comme 
tous les ans, salades et pommes de terre ont été 
offertes par des maraîchers arthaziens).

Ce 16ème salon de la moto a connu cette année 
encore, un grand succès. Succès qui augmente 
d’année en année et nous permettra de remettre 
prochainement à Murielle Goy, présidente de 
l’ALBEC, un chèque de 4 809 euros.

Arthaz Entraide remercie la municipalité ainsi que 
tous les visiteurs, tous les donateurs, et tous ceux 
qui se sont dépensés sans compter pour que cette 
manifestation soit un succès.

Rendez-vous samedi 1er juin pour la farfouille.
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L’Imprimerie Commerciale, sise au 13 rue du 
Faucigny à Annemasse, a édité pendant longtemps 
l’Annuaire des Deux-Savoies. En plus de la 
table alphabétique par commune des abonnés du 
téléphone, on y trouve les meilleures adresses 
commerciales et les renseignements dont on a le 
plus besoin mais aussi des indications précises 
et de la plus récente actualité sur les activités 
de chaque commune. 

Cette œuvre serait irréalisable de nos jours tant 
sa conception encyclopédique serait fastidieuse et 
impossible à tenir à jour.

Je vous propose 
«  l’image d’Arthaz  » 
tirée de l’édition de 
1933 plus riche encore 
et dans laquelle 
vous retrouverez 
les noms des plus 
vieilles familles du 
village.

Raoul Jappel
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Transfert de compétences au futur syndicat 
mixte dénommé «  Syndicat des Eaux des 
Rocailles et de Bellecombe  » 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré par 
vote à bulletin secret, à la majorité des membres 
présents et représentés (9 voix pour, 4 voix contre), 
- Décide de transférer la compétence « Eau Potable  » 
au nouveau syndicat des eaux des Rocailles et de 
Bellecombe à partir du 1er janvier 2013, ainsi que 
les autres compétences antérieurement déléguées 
au Syndicat de Bellecombe, soit «  rivières  », 
«  assainissement collectif et non collectif » et « appui 
technique  ».
- Donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour la 
signature de la convention relative aux modalités 
de transfert de la compétence « Eau Potable » avec 
le syndicat.

Motion contre le projet actuel du décret sur les 
rythmes scolaires 

Monsieur le Maire informe les conseillers 
municipaux que le projet de décret de réforme 
des rythmes scolaires actuellement présenté 
aux écoles et mairie prévoit un étalement des 24 
heures d’enseignement hebdomadaires sur neuf 
demi-journées, incluant le mercredi matin, soit 4 
journées de classe de maximum 5 h 30 contre 6 h 00 
aujourd’hui et une demi-journée de maximum 
3 h 30. Bien que les communes dans leur ensemble 
adhèrent au principe initial de la réforme, de fortes 
réserves sont émises notamment sur la mise en 
œuvre de la réforme dont les contours restent 
imprécis et évolutifs. Car cette réforme aura 
notamment une incidence directe sur les finances 
locales puisque le changement des emplois du temps 
va se répercuter sur les activités périscolaires à la 
charge des communes sans contrepartie financière 
pérenne de l’Etat. 
Par conséquent, Monsieur Le Maire demande aux 
conseillers municipaux de délibérer sur le principe 
d’une motion contre le projet actuel de décret sur 
les rythmes scolaires et qu’une réelle concertation 

Acquisition terrains pour élargissement Route 
de Coudry 

Au vu du dossier du géomètre présenté par 
Monsieur Le Maire, le conseil municipal donne 
son accord de principe pour l’acquisition de deux 
terrains en vue de l’élargissement de la route de 
Coudry au prix de 80 €/m2. Un courrier sera envoyé 
aux propriétaires concernés pour une proposition 
d’achat des emprises concernées. Dés accord des 
propriétaires, une délibération sera prise afin 
d’acter cette acquisition. 

ait lieu entre les enseignants, parents d’élèves et 
collectivités territoriales afin d’élaborer un nouveau 
projet de décret conforme aux attentes de chacun. 
 
- Considérant que le projet de décret tel que présenté 
actuellement aux écoles et mairie est incomplet et 
ne fixe pas de règles précises pour l’organisation 
des activités pédagogiques complémentaires ; 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la 
majorité (8 voix pour et 5 abstentions), 
- Rejette le projet actuel du décret sur le rythmes 
scolaires et demande qu’une réelle concertation 
ait lieu entre les enseignants, parents d’élèves et 
collectivités territoriales afin d’élaborer un nouveau 
projet de décret conforme aux attentes de chacun. 

conseil municipal
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Principales délibérations - Conseil de Décembre 2012

Principales délibérations - Conseil de Janvier 2013
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Budget principal - Les finances 2013Budget Principal - Les Finances 2013

Dépenses de fonctionnement Montant en €

Charges générales 301 241,28 €       

Autofinancement 220 000,00 €       

Frais de personnel 282 000,00 €       

Autres charges de gestion 268 907,34 €       

Intérêts des emprunts 25 500,00 €         

Total dépenses fonctionnement 1 097 648,62 €    

Recettes de fonctionnement Montant en €

Locations bâtiments communaux 66 000,00 €         

Produits des services et exceptionnels 21 850,00 €         

Impôts et taxes 476 000,00 €       

Dotation Etat + Fonds Genevois 510 700,00 €       

Excédent de fonctionnement reporté 23 098,62 €         

Total recettes fonctionnement 1 097 648,62 €    

Dépenses d'investissement Montant en €

Acquisitions et travaux 2 404 568,62 €    

Opérations d'ordre 134 981,84 €       

Remboursement d'emprunts 113 050,00 €       

Frais d'études 83 500,00 €         

2 736 100,46 €    

Recettes d'investissement Montant en €

Cessions - opérations d'ordre 257 586,99 €       

Autofinancement 220 000,00 €       

Dotations et réserves 586 000,00 €       

Subventions d'équipement 1 034 000,00 €    

Excédent d'investissement reporté 148 513,47 €       

Emprunt 490 000,00 €       

Total recettes investissement 2 736 100,46 €    

Budget Principal - Les Finances 2013
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Autorisation de sortie du territoire

La circulaire du 20 novembre 2012 modifie les mesures d’autorisation de sortie du territoire.

Ce texte applicable depuis le 1er janvier 2013 prévoit que pour tout départ en voyage après le 31 décembre 
2012, les autorisations de sortie de territoire individuelles et collectives ne sont plus nécessaires. Ainsi, 
le mineur français pourra franchir les frontières muni de son seul passeport en cours de validité ou de sa 
seule carte nationale d’identité en cours de validité pour circuler dans les pays de l’Union Européenne et de 
l’Espace Schengen.

Il convient de se renseigner au préalable sur les documents exigés par le pays de destination en consultant 
les fiches pays du site : diplomatie.gouv.fr. 

Attention, si l’enfant voyage avec un seul de ses parents, certains pays comme l’Algérie, la Bosnie-Herzégovine 
ou le Maroc, peuvent réclamer la preuve que l’autre parent autorise ce voyage. Contrairement à l’ancienne 
autorisation de sortie de territoire, il s’agit uniquement d’un courrier sur papier libre qui n’est pas délivré en 
mairie.

Soyez prévenus des coupures d’électricité

ERDF, en qualité de concessionnaire, intervient régulièrement sur les réseaux électriques de distribution, 
pour des travaux programmés. Ces interventions peuvent nécessiter des coupures électriques, affectant les 
administrés. Dans ce contexte, la mise en place d’un dispositif de communication adapté entre ERDF et les 
habitants s’avère nécessaire pour leur apporter satisfaction.

Pour ce faire, ERDF a expérimenté un service gratuit dénommé «  Prévenance Travaux « dans plusieurs 
municipalités, y compris celle d’Arthaz Pont-Notre-Dame. Ce service consiste en l’envoi d’une information 
nominative, rapide et détaillée auprès des administrés, par e-mail et à terme par SMS. Cette démarche se fera 
uniquement pour les habitants qui choisiront  de renseigner leurs coordonnées sur le portail internet dédié 
(messagerie du domicile ou téléphone portable). Pour cela, les administrés intéressés doivent renseigner sur 
le site internet erdf-prévenance.fr  leurs données personnelles qui resteront totalement confidentielles, afin 
d’être prévenus en cas de coupure. Plus d’informations sur le site erdf-prevenance. 
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Projet de compétence «  Transport public de voyageurs  » à la 
Communautés de communes (CCAS).
Lors de sa séance du 27 février 2013, le conseil communautaire a changé ses statuts et plus particulièrement 
l’intitulé de compétences transport, afin de pouvoir mettre en place un transport public de voyageurs. 
La commune d’Arthaz Pont-Notre-Dame a délibéré lors du conseil de mars 2013, approuvant ainsi cette 
modification, afin que les statuts modifiés soient validés par arrêté préfectoral.

Fixation de la composition et de la 
répartition des sièges au sein de la 
CCAS
A la suite du vote de la loi Richard du 31.12.2012 de réforme des collectivités territoriales, permettant une 
nouvelle répartition des sièges dans les assemblées communautaires, le conseil municipal d’Arthaz PND a 
voté une modification permettant une meilleure représentation des communes les moins peuplées au sein de 
la CCAS. Ces nouvelles règles doivent entrer en vigueur lors des prochaines élections municipales de 2014.

Approbation d’une convention 
de prestation entre la commune 
et la CC4R pour le lancement 
d’une étude d’opportunité sur 
le bassin versant de la Menoge.
Un projet d’étude d’opportunité sur le bassin 
versant de la Menoge est à l’étude, regroupant 
notamment les communes traversées par la Menoge 
et ses affluents, et piloté par la Communauté de 
Communes des 4 Rivières (CC4R). L’objectif est 
de créer une structure permettant la protection, 
l’aménagement et la valorisation de la Menoge. 

Président
Emile MERMIN

Trésorier Adjoint
Bruno DELVECCHIO

2ème Vice-Président
Jean BAUDET

1er Vice-Président
André MUGNIER

Secrétaire
René GAGNEPAIN

Activités
Guy RENOULET

Secrétaire Adjoint
René ENGLENDER

Social
Fernand MAILLET-

CONTOZ

Trésorier
Paul CHAMBET

Délégué
Henry LAVERRIERE

Délégué
André SIGNOUD

Délégué
René JAEGLER

Délégué
Fernand MAILLET-

CONTOZ

Délégué
Gustave BAILLARD

Délégué
Michel BOUVIER

Délégué
Ceslaw STOLARCZYK

Délégué
Michel BABYTCHEFF

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE - UDC. - A.F.N.
Section de Reignier

Délégués de l’association auprès des communes

Membres du bureau
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«  Les Amis des sentiers  » est une association 
intercommunale de la communauté de communes 
Arve  &  Salève et compte environ 30 membres 
adhérents.

Assurer la praticabilité des sentiers de randonnées 
de notre territoire qui s’étend sur 8 communes 
constitue notre principale activité.

Pour cela, tout au long de l’année nous organisons 
des chantiers de débroussaillage, d’élagage et 
terrassement simple, notamment sur les 3 sentiers 
inscrits au département qui sont : le Sentier des 
Rocailles, le Sentier de la Colline et le Sentier du 
Four. Nous surveillons aussi le balisage de ces 
chemins pour qu’ils soient toujours en bon état et 
permettent de vous orienter lors de vos promenades.

Pour la 3ème année, la commission environnement 
de la commune de Reignier-Esery a fait appel à nos 
services pour proposer et préparer le parcours de la 
randonnée «  Saveur & Paysages  » qui s’est déroulée 
sur la colline, le 17 avril 2012 et qui a rassemblé 
près de 720 personnes.

Nous avons également répondu présent pour 
la préparation d’un chemin de la traditionnelle 
marche du Salève le 2 septembre 2012 qui partait 
de La Muraz .

En partenariat avec l’association Endurocailles, 
nous avons retracé une portion du chemin du sel 
dans les bois d’Yvre en direction de Grateloup en 
vue de sa réhabilitation. 

Nous devons encore poursuivre notre recensement 
de mise en valeur des blocs erratiques.

Tous les 2 mois, nous nous réunissons dans une 
des huit communes pour faire le point sur nos 
actions passées ou nos projets à venir.

Afin de mieux parler de nos activités, nous animons 
la buvette du marché le samedi matin à Reignier 
(5 samedis par an) et nous participons à la foire 
d’automne de Reignier sur un stand où nous vous 
proposons des tommes blanches réalisées par nos 
soins.  

Si voulez rejoindre l’association, participer 
à ses sorties ou pour tous renseignements 
vous pouvez contacter son président :

E.MERMIN - tél :  04 50 43 42 42  ou 

visiter le blog de l’association : www.

lesamisdessentiers.unblog.fr

Les Amis des Sentiers
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La Maison du Salève  
 

La Maison du Salève, un site à découvrir toute l’année, pour tous ! 
Ce printemps, profitez-en pour venir découvrir la Maison du Salève et vous laisser surprendre par le site. Vous 
n’imaginez pas à quel point le Salève est riche tant par son histoire que par ses richesses naturelles.  
C’est aussi un site qui vit ! Pour cette année 2013, l’équipe vous invite à participer aux nombreuses animations qu’elle 
a concoctées spécialement pour vous ! Conférences, ateliers et journées pour les familles, événementiels…vous 
n’aurez pas le temps de vous ennuyer. 
 
A voir en ce moment 
Exposition participative : C’est votre Salève ! - Jusqu’en juin 2013.  
Les amoureux du Salève prennent la parole dans cette exposition et nous racontent leur Salève à travers des histoires 
personnelles. Une bonne occasion de découvrir les liens particuliers qui unissent cette montagne singulière et ses usagers. 
Nouveaux venus dans la région, touristes ou habitants de longue date mêlent leurs regards et décrivent avec sensibilité le Salève 
d’aujourd’hui.  
 

Pour 2013, nous comptons sur vous ! 
Visitez le site internet de l'exposition et participez : Pendant la durée de l'exposition vous pouvez témoigner en ligne de 
votre lien personnel avec le Salève à travers une histoire et une photo, 
Vous aussi faites partager un lieu que vous aimez : La Maison du Salève vous invite à votre tour à faire découvrir un 
endroit qui vous tient à cœur au Salève.  
 
Exposition permanente : Le  Salève, une montagne et des hommes  - Dès 3 ans 
Livret découverte de l’exposition et petites histoires pour les plus jeunes. Au cœur de la Maison, laissez-vous guider 
par l’expo et découvrez la grande histoire et les petites histoires du Salève. Une mise en scène originale et ludique 
accessible à tous. A voir absolument, la grande maquette interactive. 
 
Nouveauté ! Journées Familles 
A réserver dès maintenant à la Maison du Salève ou à Annemasse les Voirons Tourisme 
C’est le moment idéal d’être en famille et partager de bons moments. Ambiance chaleureuse et conviviale ! 
 
Samedi 20 avril (10h à 16h) : la nature au Salève (5/11 ans) 
Un atelier ludique sur la géologie pour les curieux et une sortie nature pour partir à la recherche des petits bêtes du 
Salève. 2 animations nature, 1 pique-nique et 1 goûter 
Samedi 4 mai (14h à 16h30) : nature et légendes (3/6 ans) 
A travers une balade en forêts, découvrez les légendes cachées de la montagne. La Maison du Salève vous fait vivre 
ses histoires grandeur nature ! 1 animation nature et 1 goûter 
Samedi 10 juillet (10h à 16h) : journée au grand air au téléphérique du Salève (5/12 ans) 
La Maison du Salève vous propose de vous amuser toute la journée sur les hauteurs du Salève. Profitez pleinement 
d’un moment privilégié avec vos enfants. 2 animations nature, 1 pique-nique et 1 goûter 
 
Pour les groupes - Vertigo ! 
Pour 2013, le Réseau Empreintes a élargi sa gamme de produits touristiques pour les groupes et les tribus à la 
découverte de la Haute-Savoie. La Maison du Salève propose de nouvelles journées pour vous faire vivre une 
expérience humainement chaleureuse : rencontre, partage, convivialité ! 
Petit rappel : le réseau Empreintes 74 porte ce projet. Il regroupe une trentaine de structures qui agissent pour le respect de 
l'environnement naturel et culturel des territoires qui composent la Haute-Savoie.  
www.reseau-empreintes.com 
 

Faites aussi un saut à l’éco - boutique ! 
Plus d’infos  
La Maison du Salève - 775, route de Mikerne - 74160 Présilly – France 
Réservations et contact : +33 (0)4 50 95 92 16 / info@maisondusaleve.com / www.maisondusaleve.com 
 
Horaires d’ouverture 
Septembre à juin : du mercredi au dimanche de 14h à 18h / Juillet et août : tous les jours de 10h à 18h 
Fermeture du samedi 5 au mercredi 23 janvier, le 1er mai et le 25 décembre 
Pour les animations : 1 accompagnateur obligatoire (gratuit) 
Carte des p’tits malins : 15 euros valable pour 3 animations (valable uniquement pour les animations à 6 € ) 
 
Prochainement, découvrez le programme d’animation 2013/2014.  
Un avant goût : Samedi 29 juin, une soirée insolite au rythme du pas de l’âne.  



Habiter Mieux avec l'Anah : 

Une aide financière pour améliorer votre logement 
et réduire vos consommations d'énergie

Vous êtes propriétaire de votre logement ? Vous l'occupez à titre de résidence principale ?

Votre logement a plus de 15 ans ?

Vous disposez de ressources inférieures aux plafonds suivants ?

Nombre de personnes 
composant le ménage

Plafonds de ressources (revenu fiscal  
de référence – avis d'imposition 2010)

1 11 614 €

2 16 985 €

3 20 428 €

4 23 864 €

5 27 316 €

par personne supplémentaire 3 441 €

Vos factures  d'énergie  sont  trop élevées ?  Vous  voulez réaliser  des  travaux de  rénovation 
thermique de votre logement ? Vous cherchez des solutions simples et efficaces ?

Le programme « Habiter Mieux » vous apporte une aide financière et un accompagnement 
personnalisé  pour  vous  permettre,  sous  certaines  conditions,  de  réaliser  des  travaux  de 
rénovation thermique et de vous chauffer ainsi en réduisant le montant de vos factures.

Vous pouvez bénéficier :

-  d'une  aide  de  l’Agence  nationale  de  l'habitat  (Anah)  qui  représente 
20 à 35 % du coût HT des travaux plafonné à 20 000 € ;

- d'une prime complémentaire au titre du programme « Habiter Mieux » 
de  1 600 €  qui  peut  être  majorée  dans  la  limite  de  500 €  en  cas  de 
participation d'une collectivité locale.

-  d'un  accompagnement  personnalisé  pour  vous  aider  à  identifier  les 
travaux  les  plus  efficaces  et  à  monter  votre  dossier  de  demande  de 
subvention.

Pour plus d’information, vous pouvez contacter la délégation locale de 
l'Anah de la Haute-Savoie :

tél : 04 50 33 79 60 ou 04 50 33 79 61
mél : ddt-anah@haute-savoie.gouv.fr

aux alentours
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Habiter Mieux avec l’Anah : 
Une aide financière pour améliorer votre logement 
et réduire vos consommations d’énergie
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8 mai 2013 Cérémonie du 8 mai – Monument aux morts – 10h00

 
24 mai 2013 Fête des Mères - Salle communale - Municipalité – 18h00

 
1er juin 2013 Farfouille – Salle communale – Arthaz Entraide

 
15 juin 2013 Soirée dansante – Salle communale – Arthésia Danse

 
13 juillet 2013 Fête Nationale – Stade de foot – Arthaz Sport

quelques dates à noter

Certaines dates sont susceptibles d’être modifiées

                 Le territoire atout coeur

ARBUSIGNY - ARTHAZ PONT-NOTRE-DAME - LA MURAZ - MONNETIER-MORNEX-ESSERTS-SALÈVE
NANGY - PERS-JUSSY - REIGNIER-ÉSERY - SCIENTRIER

un site internet pour toutes les informations pratiques 
                  WWW.arve-saleve.fr 

Communauté de Communes Arve et Salève
160 Grande Rue - 74930 REIGNIER-ESERY 

04 50 43 46 14 - www.arve-saleve.fr  

Information et réservations au :

ou www.proxiarvesaleve.fr 
appel gratuit depuis un poste fixe

PROXI ARVE ET SALEVE : 
LE TRANSPORT A LA DEMANDE 

La Communauté de Communes 
Arve et Salève met à la disposition 
de ses habitants un service 
de Transport A La Demande. 

Il se déplace au sein des 8 
communes et vient vous chercher à 
la porte de votre domicile ou à un 
pôle précisé lors de la réservation.
 
Ce service vous transporte 
aussi vers le centre hospitalier 
de Findrol (le CHAL) et 
l’hôpital local de Reignier.
Les rendez-vous médicaux 
sont assurés le jeudi après 
midi sur Annemasse.


